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Est-ce que votre ministère ou organisme a soulevé un ou des enjeux/préoccupations 
liés à la réalisation du projet et qui relèvent de votre champ de compétence?  

Oui 

Est-ce que certains de ces enjeux/préoccupations ont déjà été définis dans l’avis de projet? Si tel est le cas, veuillez les indi-
quer ci-dessous. Vous pouvez apporter un complément d’information si vous le jugez nécessaire.  

ENJEU INDUSTRIEL 
 Enjeu/préoccupation 1 : Le contrôle des nuisances générées par les travaux de construction/déconstruction du pont et 

pouvant potentiellement affecter la santé et la qualité de vie des résidents et des usagers du territoire environnant. 
 Commentaire : Il est ici principalement question de bruit, d’émission de poussières et autres contaminants atmosphé-

riques et de vibrations. 
 

ENJEU MUNICIPAL 
 Enjeu/préoccupation 2 : Les impacts des eaux de ruissellement du pont et des abords du pont n'ont pas été men-

tionnés d'une façon claire et précise dans la directive. 
 
 
ENJEUX NATURELS ET HYDRIQUES 
 Enjeu/préoccupation 3 :  Les composantes de l’environnement biologique (CVE), notamment la considération des mi-

lieux humides et hydriques telle que définit dans la Loi sur la qualité de l’environnement et ses règlements applicables. 
 Commentaire : Les composantes valorisées de l’environnement (CVE) doivent être adressées en fonction des impacts 

du projet sur les milieux humides et hydriques tels que définit dans la LQE, soit le littoral, les rives, les plaines inon-
dables et les milieux humides (marais, marécage, étang et tourbière). La section V.I de la LQE identifie notamment les 
dispositions qui visent à favoriser une gestion intégrée des milieux humides et hydriques dans une perspective de dé-
veloppement durable et en considération de la capacité de support de ces milieux. Entre autres, les impacts sur les 
fonctions écologiques de ces milieux doivent faire référence, non seulement à la faune aquatique et à ses habitats, 
mais également aux différentes fonctions énumérées au deuxième alinéa de l’article 13.1 de la Loi affirmant le carac-
tère collectif des ressources en eau et favorisant une meilleure gouvernance de l’eau et des milieux associés.  

 

Est-ce que votre ministère ou organisme a soulevé dôautres enjeux/préoccupations liés à la réalisation du projet et à votre 
champ de compétence? Si tel est le cas, indiquez-les ci-dessous et justifiez votre réponse en expliquant en quoi cela consti-
tue un enjeu. Expliquez le lien entre l’enjeu/préoccupation, la ou les composantes valorisées de l’environnement (biophy-
sique ou humain) touchées et l’activité du projet susceptible de toucher cette composante.   

Avis de consultation sur les enjeux 

Note importante : Pour toute question d’ordre technique, consultez l’Aide-mémoire du Formulaire de consultation sur les 
enjeux : avis d’experts. Pour toute question concernant la portée de votre avis ou les étapes de la procédure accélérée d’éva-
luation et d’examen des impacts sur l’environnement, référez-vous au Guide à l’intention des ministères et organismes consultés 
– PAEEIE. 
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FORMULAIRE DE CONSULTATION SUR LES ENJEUX : AVIS D’EXPERTS 

PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

ENJEU INDUSTRIEL 
 Enjeu/préoccupation 1 : La gestion des matières résiduelles potentiellement valorisables issues des travaux de démoli-

tion du pont actuel. 
 Justification : La démolition du pont existant génèrera, sur une courte période de temps, une importante quantité de 

matières résiduelles potentiellement valorisables. Il est question principalement des résidus de béton, mais aussi de 
granulats naturels et de résidus d’asphalte. En l’absence de projets concrets de valorisation à court ou moyen terme, 
une dégradation environnementale des milieux récepteurs de ces matières est appréhendée, notamment si ces ma-
tières devaient être abandonnées définitivement ou entreposées à trop long terme.  
 

ENJEU MUNICIPAL 
 Enjeu/préoccupation 2 : Il n'y a aucune mention de la pollution lumineuse du nouveau pont.  
 Justification : Le pont sera beaucoup plus éclairé qu'actuellement étant donné la présence des deux pistes polyva-

lentes (vélos et piétons) de part et d'autre de la chaussée principale, et des plus récents standards de sécurité 
routière en matière de visibilité la nuit. 

 
ENJEUX NATURELS ET HYDRIQUES 
 Enjeu/préoccupation 3 : La caractérisation des milieux humides et hydriques, l’évaluation des pertes temporaires et 

permanentes et le programme de suivi. 
 Justification : La construction du pont, le retrait partiel des approches du pont actuel pour en faire des belvédères 

d’observation, ainsi que les jetées temporaires qui seront en place durant plusieurs années auront des impacts sur les 
milieux humides et hydriques en causant des pertes permanentes des fonctions écologiques de ces milieux. L’évalua-
tion des impacts doit reposer sur une bonne caractérisation de l’état de référence de ces milieux, conformément aux 
exigences de la LQE. L’étude d’impact devra comprendre une caractérisation écologique des milieux humides et hy-
driques. Les pertes permanentes des fonctions écologiques de ces milieux doivent faire l’objet d’une compensation 
adéquate en vertu du Règlement sur les compensations pour l’atteinte aux milieux humides et hydriques. Les pertes 
temporaires doivent faire l’objet d’une remise en état et d’un programme de suivi pour établir, s’il y a lieu, des travaux 
correctifs. 

 

Signature 

Nom Titre Signature Date 

Châtelaine Beaudry, ing. M.Sc. Analyste 

 

2021/04/21 

André Caron, ing. Analyste 

 

2021/04/21 

Simone Gariépy, biologiste M. Sc. Analyste 

 

2021/04/21 

Mathieu Marchand, Chimiste Directeur régional 

 

2021/04/23 

Clause(s) particulière(s) : 
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FORMULAIRE DE CONSULTATION SUR LES ENJEUX : AVIS D’EXPERTS 

PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 

Présentation du projet                                                                                                        MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet 
PROJET DE RECONSTRUCTION DU PONT DE L’ÎLE-D’ORLÉANS ENTRE QUÉBEC ET L’ÎLE-D’OR-
LÉANS 

Initiateur de projet Ministère des Transports 

Numéro de dossier 3220-02-002 

Dépôt de l’étude d’impact Cliquez ici pour entrer une date. 

Présentation du projet : Le pont de l’île d’Orléans est l’unique lien routier entre l’île et la terre ferme, déterminant ainsi son importance 
fondamentale pour l’accessibilité et l’économie de la Municipalité régionale de Comté (MRC) de l’Île-d’Orléans. Compte tenu de son état 
actuel, qui présente plusieurs signes de l’âge avancé de la structure et des éléments de fondation, le pont ne répond plus aux objectifs de 
pérennité du MTQ. Aussi, le pont ne répond plus aux normes géométriques en vigueur. Cela rend difficile la gestion des entraves, l’entre-
tien hivernal de la route et l’attrait et la sécurité de la traversée pour les usagers actifs (piétons et cyclistes).  
 
Offrant une réponse la plus adaptée aux objectifs du projet, tout en respectant les différentes contraintes reliées au site, le MTQ a identi-
fié que la construction d’un pont à hauban est la solution à privilégier pour remplacer le pont actuel. Concernant ce dernier, puisque sa 
capacité sismique le rend vulnérable à plusieurs égards et que sa réhabilitation sismique impliquerait d’importants et coûteux travaux, sa 
conservation à long terme au-delà de la mise en service du nouveau pont est risquée. Le pont existant sera donc démantelé, une fois le 
nouveau pont construit. 
 

Le nouveau pont à haubans aura une longueur approximative de 2,1 km et sera situé à environ 120 mètres à l’ouest du pont actuel. Le 
nouveau tablier aura une largeur totale de 22,5 et comprendra une voie de circulation par direction et des accotements conformes aux 
normes du MTQ qui faciliteront la gestion de la circulation en cas d’intervention sur le pont, ainsi que des pistes polyvalentes de part et 
d’autre du pont. Le projet prévoit également, du côté nord, la reconstruction de l’échangeur entre l’autoroute Dufferin-Montmorency, le 
boulevard Sainte-Anne et le nouveau pont. Du côté sud, la construction d’une nouvelle route raccordant le nouveau pont à la route 368 
(côte du Pont) est aussi nécessaire. 

 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques.      

Direction ou secteur Direction de l’expertise en réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

Avis conjoint À remplir uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  03 - Capitale-Nationale 

Numéro de référence  Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 

 
 

 

CONSULTATION SUR LES ENJEUX DU PROJET 

La présente consultation vise à obtenir votre avis concernant les enjeux ou les préoccupations devant être considérés dans 

l’étude d’impact du projet précité. Elle est complémentaire à la consultation publique sur les enjeux menée par le Ministère 

par l’intermédiaire de son Registre des évaluations environnementales. L’avis de votre ministère ou de votre organisme doit 

respecter son ou ses champs de compétence. Les enjeux ou les préoccupations dont la pertinence le justifie seront transmis 

à l’initiateur de projet afin qu’il les prenne en compte dans son étude d’impact. Il est à noter que la Loi concernant l’accélération 

de certains projets d’infrastructure (LACPI) définit ainsi un enjeu : « […] constitue toute préoccupation majeure pour le gou-

vernement, la communauté scientifique ou la population, y compris les communautés autochtones concernées, dont l’analyse 

pourrait influencer la décision du gouvernement quant à l’autorisation d’un projet. » L’enjeu est exprimé en fonc-
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FORMULAIRE DE CONSULTATION SUR LES ENJEUX : AVIS D’EXPERTS 

PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
 

 

 

 

 

 

 

Est-ce que votre ministère ou organisme a soulevé un ou des enjeux/préoccupations 
liés à la réalisation du projet et qui relèvent de votre champ de compétence?  

Oui 

Est-ce que certains de ces enjeux/préoccupations ont déjà été définis dans l’avis de projet? Si tel est le cas, veuillez les indi-
quer ci-dessous. Vous pouvez apporter un complément d’information si vous le jugez nécessaire.  

• Enjeu/préoccupation 1 : Maintien de la qualité de vie des résidents et des usagers du territoire environnant - GES 
 

• Commentaire :  

 
À l’Annexe IV de l’avis de projet, l’initiateur a considéré les GES sous l’enjeu « maintien de la qualité de vie des rési-

dents et des usagers du territoire environnant ». De plus, l’initiateur a identifié la composante valorisée de l’environne-

ment associée comme étant la « qualité de vie des résidents et des usagers du territoire environnant » et les GES ont 
été intégrés comme une composante de la qualité de l’air. 

 
Les GES constituent plutôt un polluant qui contribue à modifier le climat. Ainsi, il est recommandé que l’initiateur in-

dique que la composante valorisée de l’environnement associée aux GES soit plutôt définie comme le climat en tant que 

tel. Dans ce contexte, l’enjeu associé pourrait être « l’atténuation des changements climatiques et de leurs consé-
quences à l’échelle locale et globale sur la qualité du milieu de vie ». L’enjeu serait ainsi analysé sous l’angle du climat. 

 
Entrez du contenu à répéter, par exemple, d'autres contrôles de contenu. Vous pouvez également insérer ce contrôle 
autour de lignes d'un tableau pour répéter des parties de ce dernier. 

 

Est-ce que votre ministère ou organisme a soulevé d’autres enjeux/préoccupations liés à la réalisation du projet et à votre 

champ de compétence? Si tel est le cas, indiquez-les ci-dessous et justifiez votre réponse en expliquant en quoi cela consti-

tue un enjeu. Expliquez le lien entre l’enjeu/préoccupation, la ou les composantes valorisées de l’environnement (biophy-
sique ou humain) touchées et l’activité du projet susceptible de toucher cette composante.   

Avis de consultation sur les enjeux 

Note importante : Pour toute question d’ordre technique, consultez l’Aide-mémoire du Formulaire de consultation sur les 

enjeux : avis d’experts. Pour toute question concernant la portée de votre avis ou les étapes de la procédure accélérée d’éva-

luation et d’examen des impacts sur l’environnement, référez-vous au Guide à l’intention des ministères et organismes consultés 

– PAEEIE. 
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FORMULAIRE DE CONSULTATION SUR LES ENJEUX : AVIS D’EXPERTS 

PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
• Enjeu/préoccupation 1 : Exigences en matière de quantification des émissions de GES 

 

• Justification :  
 

À noter que l’initiateur a déjà reçu, de la part de la Direction générale des évaluations environnementales et stratégiques 
(DGÉES) le document « Les changements climatiques et l’évaluation environnementale – Guide à l’intention de l’initiateur 

de projet  » (https://www.environnement.gouv.qc.ca/evaluations/directive-etude-impact/guide-intention-initiateur-pro-
jet.pdf). Ce guide fournit les principes de base pour la prise en compte des changements climatiques dans l’élaboration 

d’un projet et dans les demandes d’autorisation gouvernementale. Le Tableau 2.1 de l’Annexe 2 du document résume les 

sources d’émissions les plus communes pour les projets d’infrastructures routières. À ces sources potentielles, pour le pré-
sent projet, l’initiateur doit ajouter les émissions provenant du carbone noir. Il doit se référer à la section 3.24 du Guide de 

quantification des émissions de gaz à effet de serre (http://www.environnement.gouv.qc.ca/changements/ges/guide-quan-
tification/index.htm). Ce guide est la référence en matière de méthodologies de calcul des émissions de GES recomman-

dées par le MELCC pour la quantification des différentes sources d’émissions à considérer. Par ailleurs, il est de la respon-

sabilité de l’initiateur d’identifier les sources d’émissions qui n’auraient pas été identifiées et de présenter les calculs affé-
rents. 

• Enjeu/préoccupation 2 : Plan des mesures d’atténuation des émissions de GES 

 

• Justification :  
 

Atténuer les émissions de GES est une action incontournable pour le développement d’un projet durable et fait partie de la 
démarche de quantification. Les mesures visant à réduire les émissions de GES peuvent être physiques, organisationnelles ou 

comportementales. L’initiateur de projet peut consulter la section 4 du Guide de quantification des émissions de gaz à effet 

de serre pour plus d’information sur les types et exemples de mesures de réduction des émissions de GES. 
Le plan de réduction des émissions de GES présenté par l’initiateur doit décrire comment les possibilités de réduction des 

émissions de GES sont incorporées dans la conception ou dans les opérations subséquentes du projet, et il peut inclure aussi 
des mesures applicables aux puits de carbone associés ou affectés par le projet. Ces réductions doivent être quantifiées. La 

quantification du potentiel de réduction d’une mesure se calcule par la différence entre les émissions de GES du scénario de 

référence et les émissions de GES du projet avec la mesure. Le scénario de référence est défini comme le scénario le plus 
susceptible de se réaliser en l’absence de mesures de réduction. En règle générale, le scénario de référence représente 

ordinairement le cours normal des affaires. 
 

La Direction de l’expertise en réduction des émissions de gaz à effet de serre (DER) considère nécessaire que l’initiateur 

présente les mesures d’atténuation des émissions de GES envisagées pour son projet. Voici certains exemples de mesures 
permettant la réduction des émissions de GES qui pourraient être présentées dans l’étude d’impact tirée de cas réels (voir le 
tableau 1). 

De plus, dans les dernières années, le MTQ présente des mesures volontaires pour compenser les émissions de GES de ses 

projets. C’est notamment le cas de l’échangeur Turcot (https://www.turcot.transports.gouv.qc.ca/fr/travaux/travaux-en-
cours/Pages/default.aspx) et du projet du tunnel Louis-Hippolyte-La Fontaine (Tunnel-Adaptation aux changements clima-

tiques - mai 2019 - Final.pdf (gouv.qc.ca)). Dans le cadre du présent projet, le promoteur devra présenter ses mesures de 
compensation envisagées ainsi que les orientations et politiques à ce sujet, considérant que le MTQ veut soumettre ce dernier 
à sa directive interne visant la carboneutralité des émissions de la phase de construction. 

Tableau 1 : Exemples de mesures permettant la réduction des émissions de GES (non limitatifs)  

Phase de construction : 

• Utiliser des matériaux provenant de sites plus près; 

• Branchement au réseau électrique principal pour le fonctionnement des équipe-

ments à combustion, si possible; 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/evaluations/directive-etude-impact/guide-intention-initiateur-projet.pdf
https://www.environnement.gouv.qc.ca/evaluations/directive-etude-impact/guide-intention-initiateur-projet.pdf
http://www.environnement.gouv.qc.ca/changements/ges/guide-quantification/index.htm
http://www.environnement.gouv.qc.ca/changements/ges/guide-quantification/index.htm
http://www.environnement.gouv.qc.ca/changements/ges/guide-quantification/guide-quantification-ges.pdf
https://www.turcot.transports.gouv.qc.ca/fr/travaux/travaux-en-cours/Pages/default.aspx
https://www.turcot.transports.gouv.qc.ca/fr/travaux/travaux-en-cours/Pages/default.aspx
https://www.ree.environnement.gouv.qc.ca/dossiers/3211-02-276/3211-02-276-22.pdf
https://www.ree.environnement.gouv.qc.ca/dossiers/3211-02-276/3211-02-276-22.pdf
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• Optimiser la logistique du transport de marchandises et des personnes par l’in-

termodalité (train-bateau-camion); 

• Réduire les retours à vide dans le camionnage; 

• Utiliser des moyens de transport émettant moins de GES; 

• Mesures de compensation des émissions de GES résiduelles; 

• Etc. 

Phase d’exploitation : 

• Utiliser des moyens de transport émettant moins de GES (autobus, notamment); 

• Utiliser des équipements plus performants; 

• Politique d’achat responsable; 

• Etc. 

 

 

• Enjeu/préoccupation 3 : Plan de surveillance des émissions de GES 
 

• Justification :  

 
Pour le plan de surveillance des émissions de GES, l’initiateur peut également se référer à la section 4.4 du Guide de quanti-

fication des émissions de gaz à effet de serre, reprise ici : 

 
Le plan de surveillance permet de quantifier les émissions de GES engendrées par le projet et de suivre leur évolution à 

travers le temps. Il vise surtout à faciliter le travail d’un initiateur dans la mise en place de bonnes pratiques en matière de 
quantification des émissions de GES. Typiquement, un plan de surveillance inclut notamment le type de données à recueillir 

(ex. : la consommation de carburant, le processus et les méthodes pour recueillir ces données, la fréquence, etc.). I l vise à 

faciliter la quantification des émissions de GES et peut évoluer sur la durée de vie du projet et doit être présenté dans le 
cadre de l’évaluation du projet.  

  
La norme ISO 14064 et le document « Mitigation Goal Standard du GHG Protocol » (World Ressources Institute, 2018) peuvent 

être utilisés à titre de références. Étant donné le grand nombre de cas de figure possibles, chaque cas étant unique, un 
exemple de plan de surveillance et de suivi des émissions de GES est présenté ci-après. 
  
Catégorie  Types de données  Unités  Source des données  Fréquence  

Équipements 

motorisés  
Consommation de carburant de chacun des 

véhicules  
Litres  Factures  Mensuelle/annuelle  

Kilométrage de chacun des véhicules  Kilomètres  Odomètres  Mensuelle/annuelle  

Heures d’utilisation des véhicules hors 

route  
heures  Registre des opéra-

tions  
Mensuelle/annuelle  

Acquisition de nouveaux véhicules  Litres/100 kilomètres  Factures  Annuelle  
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Conclusion 

 
Pour synthétiser le présent avis de la DER l’initiateur devra : 

 
- Reformuler son analyse des enjeux pour la question des GES sous l’angle du climat plutôt que sous celui de la qua-

lité de l’air; 

- Ajouter les émissions liées au carbone noir à la liste des sources d’émissions de GES potentielles liées au projet lors 
de la réalisation de l’exercice de quantification qu’il effectuera dans l’étude d’impact sur l’environnement du projet; 

- Fournir un plan des mesures d’atténuation de réduction des émissions de GES en respect des exigences du Guide 
de quantification des émissions de gaz à effet de serre du MELCC; 

- Fournir un plan de surveillance des émissions de GES en respect des exigences du Guide de quantification des émis-

sions de gaz à effet de serre du MELCC. 
 

 
 

 

 
 

 
 

Signature 

Nom Titre Signature Date 

Benoît Lacroix Ingénieur et physicien 
 

2021/04/21 

Annie Roy Ingénieure et coordonnatrice 
 

Cliquez ici pour entrer 

une date. 

Carl Dufour 
Directeur de la Direction de l’ex-
pertise en réduction des émis-
sions de gaz à effet de serre 

 

2021/04/23 

Clause(s) particulière(s) : 

 
Conformément au champ d’expertise de la Direction de l’expertise en réduction des émissions de gaz à effet de serre (DER), 
les commentaires portent uniquement sur le volet des émissions de GES du projet et celle-ci souhaite être consultée pour la 
suite du dossier. 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 

Présentation du projet                                                                                                        MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet PROJET DE RECONSTRUCTION DU PONT DE L’ÎLE-D’ORLÉANS ENTRE QUÉBEC ET L’ÎLE-D’OR-
LÉANS 

Initiateur de projet Ministère des Transports 

Numéro de dossier 3220-02-002 

Dépôt de l’étude d’impact Cliquez ici pour entrer une date. 

Présentation du projet : Le pont de l’île d’Orléans est l’unique lien routier entre l’île et la terre ferme, déterminant ainsi son importance 
fondamentale pour l’accessibilité et l’économie de la Municipalité régionale de Comté (MRC) de l’Île-d’Orléans. Compte tenu de son état 
actuel, qui présente plusieurs signes de l’âge avancé de la structure et des éléments de fondation, le pont ne répond plus aux objectifs de 
pérennité du MTQ. Aussi, le pont ne répond plus aux normes géométriques en vigueur. Cela rend difficile la gestion des entraves, l’entre-
tien hivernal de la route et l’attrait et la sécurité de la traversée pour les usagers actifs (piétons et cyclistes).  
 
Offrant une réponse la plus adaptée aux objectifs du projet, tout en respectant les différentes contraintes reliées au site, le MTQ a identi-
fié que la construction d’un pont à hauban est la solution à privilégier pour remplacer le pont actuel. Concernant ce dernier, puisque sa 
capacité sismique le rend vulnérable à plusieurs égards et que sa réhabilitation sismique impliquerait d’importants et coûteux travaux, sa 
conservation à long terme au-delà de la mise en service du nouveau pont est risquée. Le pont existant sera donc démantelé, une fois le 
nouveau pont construit. 
 
Le nouveau pont à haubans aura une longueur approximative de 2,1 km et sera situé à environ 120 mètres à l’ouest du pont actuel. Le 
nouveau tablier aura une largeur totale de 22,5 et comprendra une voie de circulation par direction et des accotements conformes aux 
normes du MTQ qui faciliteront la gestion de la circulation en cas d’intervention sur le pont, ainsi que des pistes polyvalentes de part et 
d’autre du pont. Le projet prévoit également, du côté nord, la reconstruction de l’échangeur entre l’autoroute Dufferin-Montmorency, le 
boulevard Sainte-Anne et le nouveau pont. Du côté sud, la construction d’une nouvelle route raccordant le nouveau pont à la route 368 
(côte du Pont) est aussi nécessaire. 
 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques.      

Direction ou secteur Direction de la prospection climatique et de l’adaptation (volet Adaptation) 

Avis conjoint À remplir uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  Vous devez choisir une région administrative 

Numéro de référence  Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

Oui 

 
 

 

CONSULTATION SUR LES ENJEUX DU PROJET 
La présente consultation vise à obtenir votre avis concernant les enjeux ou les préoccupations devant être considérés dans 
l’étude d’impact du projet précité. Elle est complémentaire à la consultation publique sur les enjeux menée par le Ministère 
par l’intermédiaire de son Registre des évaluations environnementales. L’avis de votre ministère ou de votre organisme doit 
respecter son ou ses champs de compétence. Les enjeux ou les préoccupations dont la pertinence le justifie seront transmis 
à l’initiateur de projet afin qu’il les prenne en compte dans son étude d’impact. Il est à noter que la Loi concernant l’accélération 
de certains projets d’infrastructure (LACPI) définit ainsi un enjeu : « […] constitue toute préoccupation majeure pour le gou-
vernement, la communauté scientifique ou la population, y compris les communautés autochtones concernées, dont l’analyse 
pourrait influencer la décision du gouvernement quant à l’autorisation d’un projet. » L’enjeu est exprimé en fonc-
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FORMULAIRE DE CONSULTATION SUR LES ENJEUX : AVIS D’EXPERTS 

PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 

 

 

 

 

 

Est-ce que votre ministère ou organisme a soulevé un ou des enjeux/préoccupations 
liés à la réalisation du projet et qui relèvent de votre champ de compétence?  Oui 

Est-ce que certains de ces enjeux/préoccupations ont déjà été définis dans l’avis de projet? Si tel est le cas, veuillez les indi-
quer ci-dessous. Vous pouvez apporter un complément d’information si vous le jugez nécessaire.  

• Aucun 
(Ou) 

• Enjeu/préoccupation 1 :  
• Commentaire : 

 
• Enjeu/préoccupation 2 :  
• Commentaire : 

 

Est-ce que votre ministère ou organisme a soulevé d’autres enjeux/préoccupations liés à la réalisation du projet et à votre 
champ de compétence? Si tel est le cas, indiquez-les ci-dessous et justifiez votre réponse en expliquant en quoi cela consti-
tue un enjeu. Expliquez le lien entre l’enjeu/préoccupation, la ou les composantes valorisées de l’environnement (biophy-
sique ou humain) touchées et l’activité du projet susceptible de toucher cette composante.   

• Enjeu/préoccupation 1 : Pérennité de l’infrastructure dans un contexte de changements climatiques 
 

• Justification : Le projet et ses composantes doivent être localisés, conçus et opérés en tenant compte des risques en-
gendrés par les effets actuels et anticipés des changements climatiques, afin d’assurer sa pérennité pour sa durée de 
vie. La directive pour la réalisation d’une étude d’impact que vous avez reçue indique bien qu’il est essentiel de tenir 
compte des changements climatiques dans la conception et l’évaluation des impacts de votre projet. Pour ce faire, 
nous vous invitons à vous référer à Les changements climatiques et l’évaluation environnementale : Guide à l’intention 
de l’initiateur de projet du MELCC (2021).  
 

Avis de consultation sur les enjeux 

Note importante : Pour toute question d’ordre technique, consultez l’Aide-mémoire du Formulaire de consultation sur les 
enjeux : avis d’experts. Pour toute question concernant la portée de votre avis ou les étapes de la procédure accélérée d’éva-
luation et d’examen des impacts sur l’environnement, référez-vous au Guide à l’intention des ministères et organismes consultés 
– PAEEIE. 
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FORMULAIRE DE CONSULTATION SUR LES ENJEUX : AVIS D’EXPERTS

PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

• Enjeu/préoccupation 2 :
• Justification :

Signature 

Nom Titre Signature Date 

Catherine Gauthier Directrice 2021/04/26 

Julie Veillette Coordonnatrice des avis 
d’experts en adaptation 2021/04/23 

Kathy Rouleau Conseillère en adaptation aux 
changements climatiques 2021/04/22 

Clause(s) particulière(s) : 
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FORMULAIRE DE CONSULTATION SUR LES ENJEUX : AVIS D’EXPERTS 

PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 

Présentation du projet                                                                                                        MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet PROJET DE RECONSTRUCTION DU PONT DE L’ÎLE-D’ORLÉANS ENTRE QUÉBEC ET L’ÎLE-D’OR-
LÉANS 

Initiateur de projet Ministère des Transports 

Numéro de dossier 3220-02-002 

Dépôt de l’étude d’impact Cliquez ici pour entrer une date. 

Présentation du projet : Le pont de l’île d’Orléans est l’unique lien routier entre l’île et la terre ferme, déterminant ainsi son importance 
fondamentale pour l’accessibilité et l’économie de la Municipalité régionale de Comté (MRC) de l’Île-d’Orléans. Compte tenu de son état 
actuel, qui présente plusieurs signes de l’âge avancé de la structure et des éléments de fondation, le pont ne répond plus aux objectifs de 
pérennité du MTQ. Aussi, le pont ne répond plus aux normes géométriques en vigueur. Cela rend difficile la gestion des entraves, l’entre-
tien hivernal de la route et l’attrait et la sécurité de la traversée pour les usagers actifs (piétons et cyclistes).  
 
Offrant une réponse la plus adaptée aux objectifs du projet, tout en respectant les différentes contraintes reliées au site, le MTQ a identi-
fié que la construction d’un pont à hauban est la solution à privilégier pour remplacer le pont actuel. Concernant ce dernier, puisque sa 
capacité sismique le rend vulnérable à plusieurs égards et que sa réhabilitation sismique impliquerait d’importants et coûteux travaux, sa 
conservation à long terme au-delà de la mise en service du nouveau pont est risquée. Le pont existant sera donc démantelé, une fois le 
nouveau pont construit. 
 
Le nouveau pont à haubans aura une longueur approximative de 2,1 km et sera situé à environ 120 mètres à l’ouest du pont actuel. Le 
nouveau tablier aura une largeur totale de 22,5 et comprendra une voie de circulation par direction et des accotements conformes aux 
normes du MTQ qui faciliteront la gestion de la circulation en cas d’intervention sur le pont, ainsi que des pistes polyvalentes de part et 
d’autre du pont. Le projet prévoit également, du côté nord, la reconstruction de l’échangeur entre l’autoroute Dufferin-Montmorency, le 
boulevard Sainte-Anne et le nouveau pont. Du côté sud, la construction d’une nouvelle route raccordant le nouveau pont à la route 368 
(côte du Pont) est aussi nécessaire. 
 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques.      

Direction ou secteur DAQA, Direction adjoint qualité de l’atmosphère 

Avis conjoint À remplir uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  03 - Capitale-Nationale 

Numéro de référence  DAQA-2289 

 

 

 
 

 

CONSULTATION SUR LES ENJEUX DU PROJET 
La présente consultation vise à obtenir votre avis concernant les enjeux ou les préoccupations devant être considérés dans 
l’étude d’impact du projet précité. Elle est complémentaire à la consultation publique sur les enjeux menée par le Ministère 
par l’intermédiaire de son Registre des évaluations environnementales. L’avis de votre ministère ou de votre organisme doit 
respecter son ou ses champs de compétence. Les enjeux ou les préoccupations dont la pertinence le justifie seront transmis 
à l’initiateur de projet afin qu’il les prenne en compte dans son étude d’impact. Il est à noter que la Loi concernant l’accélération 
de certains projets d’infrastructure (LACPI) définit ainsi un enjeu : « […] constitue toute préoccupation majeure pour le gou-
vernement, la communauté scientifique ou la population, y compris les communautés autochtones concernées, dont l’analyse 
pourrait influencer la décision du gouvernement quant à l’autorisation d’un projet. » L’enjeu est exprimé en fonc-
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FORMULAIRE DE CONSULTATION SUR LES ENJEUX : AVIS D’EXPERTS 

PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 

 

 

 

 

 

Est-ce que votre ministère ou organisme a soulevé un ou des enjeux/préoccupations 
liés à la réalisation du projet et qui relèvent de votre champ de compétence?  

Oui 

Est-ce que certains de ces enjeux/préoccupations ont déjà été définis dans l’avis de projet? Si tel est le cas, veuillez les indi-
quer ci-dessous. Vous pouvez apporter un complément d’information si vous le jugez nécessaire.  

 Aucun 
(Ou) 
 Enjeu/préoccupation 1 : Climat sonore en milieu humain 
 Commentaire : L’avis de projet mentionne l’enjeu du climat sonore en phases de construction et de démantèlement. 

Par contre, il ne fait pas mention du climat sonore en phase d’exploitation, ceci ne nous semble pas un enjeu puisque 
qu’aucune augmentation de la circulation n’est prévue en phase d’exploitation.  
 

 Enjeu/préoccupation 2 :  
 Commentaire : 

 

Est-ce que votre ministère ou organisme a soulevé d’autres enjeux/préoccupations liés à la réalisation du projet et à votre 
champ de compétence? Si tel est le cas, indiquez-les ci-dessous et justifiez votre réponse en expliquant en quoi cela consti-
tue un enjeu. Expliquez le lien entre l’enjeu/préoccupation, la ou les composantes valorisées de l’environnement (biophy-
sique ou humain) touchées et l’activité du projet susceptible de toucher cette composante.   

 Enjeu/préoccupation 1 :  
 Justification : 

 
 Enjeu/préoccupation 2 :  
 Justification : 

 

Avis de consultation sur les enjeux 

Note importante : Pour toute question d’ordre technique, consultez l’Aide-mémoire du Formulaire de consultation sur les 
enjeux : avis d’experts. Pour toute question concernant la portée de votre avis ou les étapes de la procédure accélérée d’éva-
luation et d’examen des impacts sur l’environnement, référez-vous au Guide à l’intention des ministères et organismes consultés 
– PAEEIE. 
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FORMULAIRE DE CONSULTATION SUR LES ENJEUX : AVIS D’EXPERTS 

PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

Signature 

Nom Titre Signature Date 

Michel Ducharme Ingénieur 
 

2021/04/15 

Nancy Turcotte Directrice adjointe par intérim 
 

2021/04/26 

Clause(s) particulière(s) : 
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FORMULAIRE DE CONSULTATION SUR LES ENJEUX : AVIS D’EXPERTS 

PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
 
RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 
Présentation du projet                                                                                                        MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet PROJET DE RECONSTRUCTION DU PONT DE L’ÎLE-D’ORLÉANS ENTRE QUÉBEC ET 
L’ÎLE-D’ORLÉANS 

Initiateur de projet Ministère des Transports 

Numéro de dossier 3220-02-002 

Dépôt de l’étude d’impact Cliquez ici pour entrer une date. 

Présentation du projet : Le pont de l’île d’Orléans est l’unique lien routier entre l’île et la terre ferme, déterminant ainsi son importance 
fondamentale pour l’accessibilité et l’économie de la Municipalité régionale de Comté (MRC) de l’Île-d’Orléans. Compte tenu de son état 
actuel, qui présente plusieurs signes de l’âge avancé de la structure et des éléments de fondation, le pont ne répond plus aux objectifs de 
pérennité du MTQ. Aussi, le pont ne répond plus aux normes géométriques en vigueur. Cela rend difficile la gestion des entraves, l’entretien 
hivernal de la route et l’attrait et la sécurité de la traversée pour les usagers actifs (piétons et cyclistes).  
 
Offrant une réponse la plus adaptée aux objectifs du projet, tout en respectant les différentes contraintes reliées au site, le MTQ a identifié 
que la construction d’un pont à hauban est la solution à privilégier pour remplacer le pont actuel. Concernant ce dernier, puisque sa capacité 
sismique le rend vulnérable à plusieurs égards et que sa réhabilitation sismique impliquerait d’importants et coûteux travaux, sa conservation 
à long terme au-delà de la mise en service du nouveau pont est risquée. Le pont existant sera donc démantelé, une fois le nouveau pont 
construit. 
 
Le nouveau pont à haubans aura une longueur approximative de 2,1 km et sera situé à environ 120 mètres à l’ouest du pont actuel. Le 
nouveau tablier aura une largeur totale de 22,5 et comprendra une voie de circulation par direction et des accotements conformes aux 
normes du MTQ qui faciliteront la gestion de la circulation en cas d’intervention sur le pont, ainsi que des pistes polyvalentes de part et 
d’autre du pont. Le projet prévoit également, du côté nord, la reconstruction de l’échangeur entre l’autoroute Dufferin-Montmorency, le 
boulevard Sainte-Anne et le nouveau pont. Du côté sud, la construction d’une nouvelle route raccordant le nouveau pont à la route 368 
(côte du Pont) est aussi nécessaire. 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques.      

Direction ou secteur Direction de la protection des espèces et des milieux naturels (DPEMN) 

Avis conjoint À remplir uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  03 - Capitale-Nationale 

Numéro de référence  BDEI : 659 

 

 
 

 

 

 

CONSULTATION SUR LES ENJEUX DU PROJET 
La présente consultation vise à obtenir votre avis concernant les enjeux ou les préoccupations devant être considérés dans 
l’étude d’impact du projet précité. Elle est complémentaire à la consultation publique sur les enjeux menée par le Ministère 
par l’intermédiaire de son Registre des évaluations environnementales. L’avis de votre ministère ou de votre organisme doit 
respecter son ou ses champs de compétence. Les enjeux ou les préoccupations dont la pertinence le justifie seront transmis 
à l’initiateur de projet afin qu’il les prenne en compte dans son étude d’impact. Il est à noter que la Loi concernant l’accélération 
de certains projets d’infrastructure (LACPI) définit ainsi un enjeu : « […] constitue toute préoccupation majeure pour le gou-
vernement, la communauté scientifique ou la population, y compris les communautés autochtones concernées, dont l’analyse 
pourrait influencer la décision du gouvernement quant à l’autorisation d’un projet. » L’enjeu est exprimé en fonc-
tion de ce que l’on peut perdre ou gagner. 
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FORMULAIRE DE CONSULTATION SUR LES ENJEUX : AVIS D’EXPERTS 

PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

  

 

Est-ce que votre ministère ou organisme a soulevé un ou des enjeux/préoccupations 
liés à la réalisation du projet et qui relèvent de votre champ de compétence?  Oui 

Est-ce que certains de ces enjeux/préoccupations ont déjà été définis dans l’avis de projet? Si tel est le cas, veuillez les indi-
quer ci-dessous. Vous pouvez apporter un complément d’information si vous le jugez nécessaire.  

• Aucun 
(Ou) 
• Enjeu/préoccupation 1 : Espèces floristiques menacées, vulnérables ou susceptibles d’être désignées menacées ou vul-

nérables 
 

• Commentaire : l’initiateur du projet souligne dans le tableau présenté à l’Annexe IV que des impacts sont prévisibles sur 
les espèces à statut particulier.  
La Direction de la protection des espèces et des milieux naturels (DPEMN) souhaite préciser que les marais intertidaux 
situés dans la zone des travaux sont des habitats d’intérêt et sont susceptibles d’abriter des espèces floristiques mena-
cées et vulnérables notamment la cicutaire de Victorin et l’ériocaulon de Parker. De plus, une très belle occurrence 
d’éléocharide des estuaires, une espèce floristique susceptible d’être désignée menacée ou vulnérable, est située à 
proximité du pont actuel. En plus des impacts lors des travaux de construction du nouveau pont et de démantèlement 
du pont existant, ces espèces peuvent être affectées par des modifications à la dynamique sédimentaire. Une attention 
particulière doit être portée sur ces espèces et des mesures doivent être prises pour limiter les impacts.  
 Une attention particulière doit être portée sur ces espèces. 
 
 

• Enjeu/préoccupation 2 : colonisation par des espèces exotiques envahissantes 
 
• Commentaire : l’envahissement, par le roseau commun, des milieux humides qui seront créés ou perturbés représente 

le principal risque lié aux espèces exotiques envahissantes dans le cadre de ce projet. 
 

Est-ce que votre ministère ou organisme a soulevé d’autres enjeux/préoccupations liés à la réalisation du projet et à votre 
champ de compétence? Si tel est le cas, indiquez-les ci-dessous et justifiez votre réponse en expliquant en quoi cela consti-
tue un enjeu. Expliquez le lien entre l’enjeu/préoccupation, la ou les composantes valorisées de l’environnement (biophy-
sique ou humain) touché et l’activité du projet susceptible de toucher cette composante.   

• Enjeu/préoccupation 1 :  
• Justification : 
• Enjeu/préoccupation 2 :  
• Justification : 

Avis de consultation sur les enjeux 

Note importante : Pour toute question d’ordre technique, consultez l’Aide-mémoire du Formulaire de consultation sur les 
enjeux : avis d’experts. Pour toute question concernant la portée de votre avis ou les étapes de la procédure accélérée d’éva-
luation et d’examen des impacts sur l’environnement, référez-vous au Guide à l’intention des ministères et organismes consultés 
– PAEEIE. 
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FORMULAIRE DE CONSULTATION SUR LES ENJEUX : AVIS D’EXPERTS 

PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
 

Signature 

Nom Titre Signature Date 

Yann Arlen-Pouliot 
Chargé de projets en matière 
de plantes exotiques 
envahissantes  

2021/04/27 

Michèle Dupont-Hébert 
Chargée de projet à la protec-
tion des espèces floristiques 
menacées ou vulnérables 

 

2021/04/27 

Sylvain Dion Directeur de la protection des 
espèces et des milieux naturels   

2021/04/27 

Clause(s) particulière(s) : 
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